
Conseil communal de Vufflens-la-Ville 
Commission des Finances 

 

Préavis municipal n° 7/2021 
 

Compétences municipales pour la législature 2021-2026 
 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 
 

La Commission des Finances, composée de : 
 

 Madame Armelle Saunier 

 Monsieur Julien Humair 

 Monsieur Ludovic Jaugey  

 Monsieur Pierre-André Vullioud 

 Madame Fanny Falconnet (présidente) 

 

a été mandatée pour étudier le préavis municipal n° 7/2021 cité en titre. 

 
Une séance a eu lieu le lundi 16 août en présence de Mme Di Lallo, municipale des 
finances et M. Duperrut, syndic et l’ensemble des membres de la commission des 
finances. 
 

Pour rappel, les délégations de compétences prévues aux articles 17 et 87 du 
Règlement pour le Conseil communal de Vufflens-la-Ville sont accordées pour la durée 
d’une législature. La Municipalité souhaite maintenir les compétences décidées à la 

législature précédente, mais propose une modification et un ajout. 
Premièrement, elle souhaite modifier l’Art. 87, à savoir fixer la limite à CHF 25'000.- 

par cas les dépenses imprévisibles et exceptionnelles, soit une augmentation de CHF 
10'000.- par rapport à la législature passée. Il est à noter que toutes dépenses 
engagées doivent être justifiées et recevoir l’approbation du Conseil communal. La 
Commission des finances estime cette augmentation justifiée. Elle permet une 
meilleure réactivité et une plus grande flexibilité dans les affaires courantes de notre 

Commune. 
 
Deuxièmement, l’Art. 17, chiffre 11 a été intégré dans le texte du nouveau Règlement 
pour le Conseil communal. Ce dernier avait été adopté en 2016 par le Conseil 
communal et approuvé par le Département des institutions et de la sécurité en 2017. 

 
Au vu de ce qui précède la Commission des finances, à l’unanimité, recommande au 
Conseil Communal d’accepter le préavis n° 7/2021 portant sur les «Compétences 

municipales pour la législature 2021-2026.» 
 

Pour la Commission des finances 

Armelle Saunier   Julien Humair 

Ludovic Jaugey   Pierre-André Vullioud  Fanny Falconnet 


